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ARTICLE 2

Dans l'alinéa 6 de cet article, supprimer les mots :

« et améliorer leur employabilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement entendent dénoncer l'usage du concept d'« employabilité »
qui non seulement contribue à faire peser sur les demandeurs d'emploi la responsabilité de leur
situation  de  privation  d'emploi,  mais  participe  encore  de  la  remise  en  cause  du  critère  de  la
qualification  et  témoigne  de l'indifférence  croissante  de nos  politiques  publiques  à l'égard  des
légitimes aspirations et des projets de vie des personnes privées d'emploi.


